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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Russie
Question écrite n° 49317

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le fait que le principe
de l'indemnisation des emprunts russes est acquis. Il s'avere cependant qu'au moment de la souscription, les
trois departements d'Alsace-Lorraine faisaient partie de l'Allemagne et il convient donc qu'il lui indique si les
emprunts russes souscrits en Alsace-Lorraine seront egalement l'objet d'une indemnisation. Il serait en effet
regrettable que les habitants des trois departements concernes soient victimes d'une discrimination alors meme
qu'ils ne sont pas responsables des clauses du traite de Francfort de 1871.

Texte de la réponse

L'accord conclu le 26 novembre 1996 entre la France et la Federation de Russie porte sur le reglement definitif
des creances reciproques entre la France et la Russie anterieures au 9 mai 1945. Il prevoit que la Federation de
Russie versera a la France une somme de 400 millions de dollars, soit approximativement 2 milliards de francs.
Une commission de suivi de cet accord, presidee par M. Jean-Claude Paye, conseiller d'Etat, a ete constituee.
Apres toutes les consultations necessaires, il appartiendra naturellement a cette commission de rechercher des
solutions equitables pour l'ensemble des porteurs francais. Le point concernant l'indemnisation de nos
concitoyens d'Alsace-Lorraine devra, entre autres questions, etre precisement expertise par cette commission.
Celle-ci fera au Gouvernement des propositions sur les modalites de recensement et d'indemnisation des ayants
droit. Les procedures de recensement seront lancees dans les meilleurs delais, des lors que les modalites en
auront ete arretees par le Gouvernement et, s'il y a lieu, approuvees par le Parlement. Sur cette base, la
liquidation de l'enveloppe financiere obtenue par la France pourra etre assuree.
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